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BIBLIOGRAPHIIE NOTARIALE

Dans la Recvue du mois de janvier (p. 1SG), nous avons promis une
bibliographie notariale au Canada. Nous venons exécuter notra
promess.

Le premier notaire qui ait publié un ouvrage de droit au Canada
s'appelait Jean-Guillaumue IDelisie, et il cxerçaitsaprofc8sion à Mn
réal.

Jean-Guillauume .Delisle de la Cailletcric, nous dit M. Benjamin
Suite (1).. origfinaire de Nantcs, avait épousé àN-,ew-York, vers 1753,
une demnoiEelle Danton, de famillo anglakse, qui lui donna, un :ils,
nommé aussi Jean -Guillau me, avec lequel il Tint s'établir à Montréacl.
L'enfant entra, le 1er juin 1767, dans la classe latine que M. l'abbé
Curateau, de la longue-Pointe, ouvrait à cette date dans sa paroisse
et qui fut le commencement du collège de Sit]aphaël, de Mont-
réal ou de Saint-Sulpice.

Le jeune Delialo fut notaire à Montréal, de 1787 à 1819 ; s~on filp,
le grand connétable Benjamin ])elisle, figure dans l'histoire dca
troubles de 1837-38. Quant à Jean-Guillaume Delisle, pè%re> il exerça
la professon de notaire à Montréal (1768 à 1787), fut greffier de la
fabrique de cette ville et publia, vers 1777, un livre qui traite de
l'administration des oeuvre de fabrique on Canada.

C'était un érudit, très estimé pour son caractère et sas vastes con*
nisanceS, principalement on physique. En 1783j il fut député en

(il lisfoire dc< Cah.>diiii-Fratifais, vol. 9, lx 6.

*)èiiif- Année. N o. S. 15 mars i goo.
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Angleterre, ainsi quo M. Adhémar de Saint-Martin et M. Powell (1),
avec mission de solliciter ,pour tous les habitaats do la colonie, sans,
distinction do race ou de religion, égalité devant la loi dans les allai-
rus publique@.

De son socond mnariago, contracté à Montréal, avec Suzanne d.
Nzières de l'Bpervanclie, il eut deux fils, Ambroise et Augustin, ce
dernier notaire à Montréal, admis le 17 décembre 1827.

Le deuxième, notaire par ordre do date, est Charles Tt-tu, qui
publia lui ausien 1842, à Montrétil, un livre relatif au droit parois-
sial et qui a pour titre : Analyse et observations sur les droits rela-
tifs aux évêques de Québec et de Montréal, et dit clergé du Canada.
Cet ouvrage, de 240 pages, fit as 'sez. de bruit dans son temps.

Charles Têtu, né à St.Thomas de Montmagny, le 14 décembre
1796, du mariage de Jean-B*pListe Têtu et de 3arie-Liouis. Letol-
lier, fit son droit dans l'étude de bon oncle Letellier, à la lUvière-
Ocelle. Admis à la profession le 4 septornbr3 1818, il commença à
pratiquer dans cette dernière paroisse, puis alla se fixer à St Charles
de la rivière Cbambly, où il exerça jusqu'on 1823. Il transporta
alors son groffo à St-Jean-B3aptiste de flouville, où il demeura 28
ans. En 1851, il laissa S 4int-Jeau-iBaptisite do Rouvillo pour aller
demeurer à St-Ilyacinthe. Vers 1859, il ee fixa à Laprairie, où il
mourut, le 12 décembre 1864.

M. Têtu avait épousé, le 18 fé:vrier 1822, Julie Massé, fille de Jý-BÉ,c
Massé, riche mnarchand de St-Dehis, et de Josephito Tarin dit MoraF.

Homme instruits clair et concis dans la rédaction de ses actes,
,quelque peu orateur, charitable, très populaire, sa réputation de
notaire éclairé et capable sétendait à tout le territoire maintenant
connu comme le district judiciaire de St-Jlyacinthe (2).

Avant l'organisation des Cliambreqs, en 1843, un notaire de Mont-
tréal, M. Norbert (3) ]3e»jamin D)oucet, avait publfié en langue
anglaise un traité sur les lois du Canada. Cet ouvrage est intitulé :
Fundamental principals of thie laios of Canada, as they cxisted tinder

(1) Lors dle ce voyage, Powell se préscinl ct fut admnis au l4fteaaecdticon

Il fut nommé juge à son retour.
(2) N~ous empruntons ces détails biographliqucs à l'Ilistoi-t de Itz famille "/:.r,

pp. 4s etcq
(3) Admis sous le nom de Nicola-s, le 17 mars 1804.



t/te natives, as tltey iccre c/îanyed toidcr t/Le frencht kitigs, and as tlîey
wverc modified and altcred under the Dominion of England, 1843,
298 pages.

IlC*êtait, dit ]N. Lauvau (1.), une entreprise colossale que l'autour
avait on vue ; il n'a livré uu public qu'une partie seulement de don
travail, Il débute par liktoliedu dr-oit anglais jusqu'a l'ép.oque 
la cession du puy:3 à l'Angleterre, en 1703. Cotte partie est traitée
longuement et savamment. 31. Doucet S'appuie des mnoilloures auto-
rités. Il passe ensuite à l'histoire du droit f:rançais, qu'il continue
jufiqu'à la; découvtroe du Canîada, au XVIe biècle, résumant cotte
pirtie on quelques pages. Vient ensuite le texte de la Coutume de

Pari, o anguiset n frnças.Dans la dernière partie dut volunie,
l'auteur entre plus spécialement dans son sujet, le Code civil. Les
dispositions du Code Napoléon qui se rapportent au Canada y sont
citée$.

IlCet ouvrage est avant tout une Seuvre de compilation, nmais il
résume bien tout ce qu'il importait de connaître et d'êtudieravant la
codification. Nul doute que le travail do M. D)oucet a rendu d'énor-
mnes servitcs au barreau et aux hommes de loi en général. Cepen-
dant, il aurait encore mieux répondu, te, semble, aux besoins du
temps, si l'auteur n'en avait pas sacrifié la plus grande partie à faire
l'histoire du droit anglais. UJn y trouve sans doute une des sources
de notre droit, mais ce résumé, fort bien fait d'ailleurs, présenté avec
c!arté et précision, et trop étendu, comparé à l'espace consacré aux
lois civiles du Canada. 11! aurait dù appuyer le texte de commen-
taires et do déveloippements, ce qui aurait rendu des services plus
signalés que toute la science qu'il déploie dans la discussion des vieux
statuts. impériaux. C'est, dans tous les cas, un ouvrage de mérite,
qui du-note une cQnnai&,anc,.ý appnfondie du droit. L'auteur a cer-
tainemzent atteint son but on compilant te travail dans le dessein
d'aider l'étudiant qui, à cette époque, devait feuilleter un grand
nombre d'ouvrages pour étudier les lois civiles et criminelles en force
dana le pays!,

X. Doucet pratiqua comme notaire à Mont-réal, de 1804 à 1855.

(1) Ilistaire à droit canadien de Lareiu, 11, pp. 2?0, 27 1, et Histoire de la 1111/.
ra!mua canadengne, du même auteur, pp. 39S, 399.
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En 1852, il fut nommé commissaire avec M. Van Feîson pour
a'enquérirdo l'état des lois sur la tenure sEigneuiriale.

Le 14juin 1847, 31. Doucet avait demandé à la législature une
allocattion cn considération do l'utilité do l'ouvrage qu'il avaiit comn-
pilé sur ltes principesl fonidamentaux des loiti du Canada.

À. la mêmne époque que M. iDoucet, vivait dans la paroisse de Saint-
Vintent de Paul, près do Montréal, ur. notaire (lu nom de Jean-Bap-
tiste Constantin. Né à St-Vincent, en 1783, il se tit admettre à la
profesion le 1er juin 1805, et comme il était modeste et amateur de
la vie retirée, il nec voulut jamais s'éloüigner du elocherd dsa paroisse.

Ce notaire profond, dit Blibaud (1), but utilieri les avantages de la
retraite. Il Il n'a occupé que les charges publiques dont les devoirs,
gratuitement remplis, étaient d'une -nature tou!e loeale. N'ayant do
passion que pour la lecture et l'étude, c'est en s'y livrant pretqu'ex-
clusiveinent qu'il etit devenu tin homme trèse instruit et spécial en
plubieurs chiozes. 1l est auteur d'unt traité inédit do droit à l'usage
des étudiants qui Fe destinent à lit prof;L.4ion do notaire."

M. Lareau (2) ajoute qu'il fit beaucoup pour l'avuràcemni de la
jeunesEe. Un de nos confrères nous écrivait récemment qu'il com-
posa mêmne ut) livre sur la liturgie. Que :ont devenus ces ouvrageP,
qui auraient tanit de valeur aujourdl'hui ? C'onstantin ccessa de pa
tiquer on 1869.

lji1 autre grand tlent qui travailla beaucoup et dont nous ne
connaitrons peut-être jamais ht s Suvres, l'ut Iotuis-Ptecné Lacoste,
frère du juge ui chief attuel do la Cotir d'Appel. Aidmis ô.latl)rOos-
sion le 25 octobre 1S453 il mourut, en 1854, à Füige de 31 tans. Malgré
sa jeunesse, il devint une autorité si considérable qu'il fixa plusieurs
points doe jurisprudence. On a un Jugemient de la Cour d'Appel dans
lequel les juges s'appuient sur l'opinion de ce jurisconsulte de trente
ans (3). On nous assure que le jeune Lacèste a <-(rit dans les revues
légales du temps, mais nous avons cherché en vain dans celles que
nons connaissons. Nous aimerions à compléter les quelque$ rensei-
gnements que nous pouvons donner maintenant. Au dernier ban-
quet du Cercle des notaires à Montréal, sir Alexandre Lacoste, juge

(z) Dielionnairc hJist'oriquet, p. 56.
(2) jiicîre de la citrtr anadcuu,:c, PP- 370, 37 1.
(3) Hisloiiz de Bouchervillc, pp. 211, 220.

1
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en eliot'do la C'our d'Appel, a parlé on tLrmes émus (le cejoune :firre
enlevé 8i tôt à I'aflèition du su famille et à l'admiration de ses conci-
toyens.

Jusqu'iti, nous ni'avons parlé que de la région do MontréSal, et nous
devons dire que lit profession, de ce côté, devança do beaucou'p par
me publications légales les confrères; de Québec.. Cependant,, dans
cette dernière ré~gion, si l'on ne fit pas imprimer, il y eut aussi de
l'entrain et do l'émulation vers les études sérioume dii droit. L'éta-
bliesoment des Chambres dei notaires, on 1847, fut peur beaucoup
dans ce mouvement en avant.

'Ainsi, un an à peine après la formation de la Chambre de Québec,
nsous trouvons Io curieux placet qui suit, dont nous avons l'original
sous les yeux :

À Messieurs- les membres de la
Chambre des notaires <le Québec.

1e placet d'Eugène L'Ecuyor, notiaire publie pour cette partie de la
province du Canada, ci-dovant Bas-Canada,

Expose humblement
Que, dans l'unique but d'offrir aux Jounes notaires une marche

facile, expéditive et Aûre, à la fois dans les affaires et transactions
variées do la profbt3sien, il a consacré touse ses moments (le loisir à,
une compilation succincte et raisonnée do la 49<Coutume de P'aris,"
du IlParf*ait notaire " et du " Style parflait des notaires," telle que
spécifiée dans un prospectus qui a parui dernièremnent <luns les jour.
naux français ;

Qu'il a- le forme espoir que ses travaux et ses étuides3, après avoir
dtd soumis humblement à la critique et réivision <le juges comp-
tents, rencontreront pleinement le but d'utilité qu'il s'est I)ropoaé;

Qu*après avoir été acc.ueilli dut publie avec la p)lus grande bien-
veillance, il se flatte à plus Ilorto raison do rencontrer l'appui et
l'approbation de la Chambre des notaires, coninaissant ses nobles et
gindreusea dispositions .1 favoriser tous les efforts qui tendent à
l'avancement, au bien-être et à la réhabilitation de la profession.

Et dans cette intime persuasion, il sollicite bimn humblement le
patronage do laU<te Chambre pour la publicatiot. de ison modeste
ouvra ge, reposant toute confiance en cotte insigne faveur pour
laquelfe il ne cessera de prier.

EUO.È..E L'EcUYELN. P.

Québc, 1er niai 1848.
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lia Chambre accorda le patronage demande., mais11 il n'apport pas
que M. L'E-c:iyer ait jamiais fait imprimer l'ouvrage3 qu'il .ee propo-
sait de publier (1). M. L'Ec«.uycr était un écrivain do talent dont nous
aurons l'occasion do parler plus tard. Il (crivit dles romans, et~ sa
vie fut elle-même un romn dont nous cssaycrons do retracer les
péripéties.

La proftvssioni sentait vivenient le besoin de quolques -ouvrages
spéciaux, où les aspirants auraient puî Ctudii.r le.9 éléments du droit
notarial. A I*absemblée généralo du 7 août 1851, M. Glaekmeyer,
alors président de la Chamibre de. Québec, annonça que cette der-
nière se proposait, ai ci l avait des fonds, de faire imprimer un petit
volume qui contiendrait une collection des lois qui régisent le nota-
riat ou qui l'affectent, avec les règlements do la ChIambre,, une liîte
des notaires de toute la province indiquant leurs -résidences, et autres
choses intéressant lu profession. Le projet cen resta là.

iDe leur côté, les clercs de notaire de Quêboe, entreprirent de fonder
uine société de (liscuWson. Le .5 juilleC 1851, ils se réunissaient sous
la préfridence do H. J.-A. Ely (2), dans le butt de jeter les bases de
l'association. Voici comment M. Ely expliqua le projet :

IlSentant la nécessité et le besoin urgents d'établir une école de
droit où nous pourrions discuter librement sur différents points de
droit et nous instruire mutuellement, nous nous sommes hazardés
deux ou trois aspirisnts (clercs notaires), à donner J'élan à une insti-
tution qui doit avoir un k-i précieux avantage pour nous tous, qui
avons à cSeur de riemplir di<vîîement le fonctions de la profession que
nous avons résolu d'embrasser ; nous avons donc pris sur nous 'après
avoir préalablement consulté quelques messieurs parmi les notaires,
spécialement If. le prêlsident do la 'Chambre des notaires, de vous
faire assembler ici ce soir, peur obtenir votre assentiment,'et en
ynêne temps consulter votre opinion sur les moyens le plus expédi-
tifs et les plus économiques possibles pour parvenir à fonder une
institution qui aura pour titre : IlEcole de droit."

(1) Le 31 janvier 1S49,1M. L'EcYer présentait une pétition à la Chambre d'As-
semle du Bas-Canada, lui demandant de l'aide pour publier un ouvrage de loi coin-
pilé par lui et intitulé 1' Guide du jeune notaire."

(2) M. John-A. Ely, admis à la pratique le 2 février 1852, a eu son étude à
Qulél>ec et est mort en 1863.
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la réunion, adopta le J>rti(t à l'unanimité, et un comité do cinq
membres fut> chargé do dicaser lets rêglements. Le.requêto qui suit
fut en-même temps adreenée à la Chambre:

Province du Canada,
District de Québec 1

À. Monsieur le prédent et Mouri les membres de la Chambre des
notaires du district de Québec.

La requite des soussignési, étudiant& on droit, expose humble-
raent :

Que, depuis longtemps, vos requérants désirent fonder à Québec
une 6cole de discussion sur la droit, où chacun d'eux pûtprofiter des
lumières et des connaissances légales des autres ;

Qu'il est au pouvoir du président et des messietirg.e la Chambre
des notaires do donner pour ainsi dire une existence, une réalité à ce
projet chéri de vos requérants ;

Que vo2 requérants. osent on conséquence espérer, qu'ivec la gêné.
ryostd qui a toujours caractérisé la Chambre des notaires de Québc
dants tout ce qui a pour objet l'avancement de vos requérants dans
leurs études, elle mettra le comble à ses bienflaits en accordant à vos
requérants, pour Ie séance do la susdite école do discussion, l'usage
de la salle de la dite Chambre des notaires, à tels joirs et à telles
conditions qu'il lui plaira d'indiquer.

Québec, 14juillet 1851.
(Signé, L-O. BER.NiER,

F. LANGIS,
PAui. BENoiî,

Ls. TARviF,
A. AujiERi* Di. GAsi'IÉ,

L-11. DuRAND,

A.-EG. TouRA-S'<;EAu,
C..F. Colfer,
1- F. GAN1AciiF,

INo. A. ELY,

JAs. Aut;ER,

Ls.M%. DARVEAU,

S..J. LCMYR

P.-A. SITAW,
J. FOURNJIFR,
LQ. Roy,

J. A. D,i.AinFE,

A. Li.-çis;v,
Jos. %Iivit.i.F DiECiiiÎNF

Nous tenons à donner ici quelques notes sur ces vingt-cinu étu-
diants on notariat que comptait alors la ville de Québec:ý

Jobn.Aionzo Ely, admis à la profession le 2 février 18s2, a pratiqué à Qllébec
Jusqu'en z863.
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Lo'uis.Octavc Blernier, qui éd.îquelque îep osl';ivocait Auguste Soulard, fut

admis à la profession le 4 aoûit 1851 et.Pratiqua à QU ' ec jUýqu'en 1876.
Vi;liian Darling Ciimpbe)ll, admis à la profeè.mioti le 2 février 1852, a pitiqtlé à

Québec, en sociité avec M. Jacques AUgEr, 1ucuî 885, année de sa mort.
J acques Auger, admis à la profession le 4 février IS56, Pratique encore i Qulébec,

en société avec W'illiami Noble Caniphecll. Ccest un littrateur (le distinction.
Fisher Langlois, admis à la Profession le 4 août iSS i, a pratiqué à Québ>ec jusqu'en

1870. Il a été pendant plusieuis annéces le secrétire <le la Co;nqa;itie /surn-

).ouis-Michel I).%rvcaui, admis à la pïefes.,sion le 5 muai iS56, est mort eii 1874. Son
étude est déposée -à Montréal. C'était un écrivain qui a collaboré à plusieurs jour-
naux, entre ntres le Alitional. Il a la-issé un livre intitulé :Njos hommes de iies.

Paul-Samitel Iloit avait é'té admis à la profession le iS novembre 1853. Il a
exercé Îusqu*en 1870. Il s'est surtout occupé <le gérer dles succursales (le la1 lantjue

Samuel-4sidure flick~neyer était le fils dui président <le la Chambre. Admis à la
profession le 3 mai 1852, il a pratiquté à Qutébec jusqu'en 1884, Intnée <le sa miort.
Son greffe est en la possession dît notaire Alexandre Gauivreau, à Qutébec.

I'eter-,Arnoldl Shawl%, admtis à la profession le i j novembre 1853, a pratiquté à Qu'
bec jusqu'en iSgr, antnée <le sa, muort.

Joseph Fournier, admîis à la profession le 7 Ùovemibre 1853, a pratiqué à St-Sim-on,
comté de Rimouski, oÙ il est mort l'an dernier.

Etienne Simiard, admis à la profession le 6 février iS5 a pratiquîé à St-Ronsuald,
comté dle Lévis, jtusquteni 1870. Il a- t'té, p)enda.'t plusieurs années, déjîuté-greffier de
l'Assemblée Législative <le Québec. Il est mort ztSt-Romuald, en 1891.

Léon E oy, adlmis à la profession le 3 mai 1852. Il a pratiquté à Lévis jusqu'à la
date dle sa mort, le iti décembre 1886. Il a été le premier greffier dut conseil (le ville*
de Lévis et a fondé la Société <le Construction Permanent- de Lévis, <dont il a été le
secrétaire-trésorier pendant quinze ans, Il a été trente-qtuatre ans procureur <le la
fabriqlue de la paroisse Notre-Dame <le Lévis.

Charles-.Etîenne-llerméné-gildle Dalaire, admis à la profession le 3 novembre 18%6,
alla pratiqtuer à Warwick, aiprès être demeuré quelqute temps à Lévis. Il se noya
accidentellement, en 1859. Son greffe est <léposé à Artbabask-a.

M;%icbel-Narcisse-Damiien Légaré, admis à la profession le 7 tuai 1855, a pratiqué à
Québec, St-Romual< et Se.Jean-Chrysostôme. Il occupe maintenant un emploi dans
les bureatux du shérif à Qîtéb:c: et demeutre à Charlesbourg.

Adolphe Guillet <lit Toutrangeau, admis à la profession le 5 novenmbre 185 a pra-
tiqué à Québec jttsquýâ sa mnort, arrivée en 1894. il a é'té député de Quél>ec.Oîtest et
maire (le Québec.

Charles-Alexander Lindsay, admis à la profession le 6 août iS55 a pratiqué jus'
qll'en 1865.

Charles-Thomns Colfer, admis à la profession le 4 février 1856, a pratiqué à Québec
pendant un an, puis a accepté un emploi dans le département du secrétaire cde la
province. Il a été lieutenant-colonel du bataillon des milices volontaires de Mont'
znagny.
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Lonis-Syjnploricn Gamiache, adMis -à la p)rofession le 30 novembllre 1854, il Prati-
qué au Cal) St-Ignace jusqîu'en 1867, année de sa mort.

Louis Tar:lif, A. Auibert dce Gaspé, A.. 11. 13. Lassiserayc, 1E.4-1. Durand, J..A.
ýélatlgcr,, Ed. L<pinc ct Jos. 'Miville Dchêre nbasidonnèrent l'étude (le la 1profes-

La Chtambre des notaires, pour répondre à la requête des ètudiants,
leur offrit l'usage do ses salles de délibérations. Lit nouvelle associa-
tion adopta aussitôt des règlenments et lit une invitation pressante
aux membres de la profession de venir les aider de leurs connais-
sances, on leur donnant des lectures sur le dIroit.

M. Glackomeyer, prés>ident de la Chamnbre-, donna pendant quelque
temps plusieurs coiilérenco3 .1 ces jeunes gens, qui étaient remplis du
meilleur esprit. Oit alla même pl1us loin. D)eux étudianits se mirent
on tête de préparer un ouvrage de droit. 'Voici lit requête que l'as-
sociation adressa à lat Chambre et dlonit nous avons J'or-iginal sous les
yeux

Il Ain de faciliter à inessieurs les étudiants on droit l'étude des
diverses lois qui concernent le notariat ont cotte province, nous dési-
rons attirer votre attention sur uit certain ouivragej qjuu nôus nous
prop)osonsi, do ptublier, ayant pour titre : IleMnl (les tdas
en Drlit," comprenant l'nays d la coutume de IParis, avec les
modifications et amendements d'icelle par les :st-tttits provinciaux, et
avec formules des aîctes les plus uciLés. Si messieurs les nmcmbrcs de
la Chiambre des notaires jugent tet ouvrare vatgu-à mnessieurs
les étudiants ont droit et digne (lc leur itl>rotatioti, nous espérons
qu'ils voud.ront bieni sanctionner dle leur- assentiment rcetiv-c et le
travail de detux jeunes étudiants eux droit, qlui ont lhonneur d'être et.
do se souscrire, on espérant titi heureux résultat, vos dévotué-s servi-
tqurs."

L'ouvrige devait comprendre un article sur le droit, une ztnalyto
de 1- lu' ttunic dle Paris, une compilation des lois r-elatives aux pro-
tôts de billets, au (douaire, aux testaments, des notes sur les degres
ae lparenté, des formules d'actes. Les souscripteurs firent, défant, et
le travail demeura on portefeuille. -

Tels étaient les efforts que l'on faisait, on 1S51, pour grouper les
étudiants et essayer de leuir donner une instruction digne de la pro-
fession. Après quelques mois d'existence, 'Eoode Droit disparuit,
faute d'encouragement. Les élèves qui la, composaient, une fois
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admis à la pratique, sie dispersèrent, et leur8 successeurs n'eurent
plus le mê4me zèle ui les mémes goûts.

En 1858, la Chambre des notaires de Montréal demanda à la légis-
lature que les statuts fussent distribués à. chaque notaire de la pro-
vince) mais cette demande n'eut aucun résultat.

Le 14 juin 1866, M. B.-A. l3eaudry propesait devant la même
Chambre la formation d'une bibliothèque pour l'usage, de ses mem-
bres. Cette idée, toute excellente qu'elle fût, ne pouvuitétre mise en
pratique. Pour acheter des livres de droit., il faut beaucoup d'ar-
gent, et c'est à peine si, à l'époque que nous étudions, les notaires
versaient au fonds commun une somme suffisante pour rencontrer
lcs dépenses urgentes.

De 1859 -1 1862e le notaire Ienri Lapirre, secrétaire de la Cham-
bre dc Mlontrll adressait même à chaque session une pétition à la
législature pour lui demander d'atre rénuméré dle ses services (1).

La contribution annuellu dans chaique Chambre avait été fixée à
deuxpiatre î'a anée 2).Les trésoriers ne cessaient de se plain-

dre -à chaque réunion que la collection était ini1osýible. Il fallait
iaque :inxée faire des remises sur les arrérages. Dans les commen-

cements, plusieurs notaires, afin, de se libérer du î.aiemnent de la ton-
tribution, avaient mêtme négligé de faire ins(:rire leurs nonms sur le
tableau, tel que le voulait la loi. Il fallut s'adre'sser nux curés des
paroisses pour coin:uitre. les rée.ilcitrants (Délil,. de Chu. de Qui., 4
sept.. 1S4S et 20 fév. 185 1). A 'lroisRivières, les deux secrétaires de
la Chamnbres M.H. Guillet et Lottinville, dürentexercer gratuitement
leurs fone.tions, à cause du mauvais vouloir que la plupart des mem-
bres de la profoeio.n de ce district montraient -1 rencontrer les exi-
gences de la loi (5 nov. 18sS).

.Linauigurationý ie la Confédération du Cavada.. l'apparition dt.
Code Civil et de celui de IProcédure devaient nous ouvrir des voies
nouvelles, que nous é'tudierons dan-3 un prochain article.

(1) 16 fér. 1S59, 26 mars iSGo, 4 avril z36, 31 nxirs I502.
<2) La Chamnbrc (le NMontn4gy avait 'bodlimité ccdte contribution à une plu-.

,Te, m-ais elle suivit l'exemple des autres Chambres, en x356.



LES DANGFRS DE L'INSThUCT1ON CLASSIQUE
A OUTRANCE

M. Léandro, Bélanger, président do la Clhambre des notaires, l'un
des membres en vue de la Société canadienne d'économie sociale, do
Montréal, et dont noes lecteurs ont pu juger de la ferme science, a.
donné, au mois de-rnier, devant le cercle do 1' Uion C'atholipLc de la
métropole, une conférente qui lui a mérité beaucoup d'éloges d*un
côté, mais qui a fait beaucoup de bruit dans un certain milieu. 31.
Bélanger a traité do l'import:int sujet dce l'instruction :supérîkuro et
do 1 "Ixcêa de production " dont elle comimence, àsouffïir chcz nous.
Au tétreognage de la grande presse quotidienne, lecodrnir

tr ,.ute sérieuse mnatière avec une rare compétence. le .Journal
a repro;luit le travail en entier, dazis ses numéros des 7, S, 2. et 10

f.-re.la Presse du 5 du mêrne mois en a reproduit un important
extrait, et le Pioiiidc, de Slierbrookec,rédig p)ar le député Cliceoyne,
un économiste de réputation, lui aî consacré un article spécial. Voilà,
certe, une réception bien flatteuse et que nos conférenciers n'ont
pas l'habitude de groûter dans notre milieu pourtant d'ordinaire si
éclairé et si biciivcillant, pour les traLvaux de l'esprit. ilest vrai que
M1 l3élangCr zz ci son revers de la mnédaîille dans le journal -Les.Dibais
du il février.

Comume le dit si bien la Presse, M 13élanger a pu parler avec d'autt--
tant plus de compétence que ea profcssioxi le place dans un milieu
qui lui perniet d'observer les phénornêns économiques, et qu'il a su
les observer cii philosophe et en éconoiste sérieux.

Ceomne le sujct étudié par X. Bélanger initéress-e particulièrement
les professions libérales et qu'il en est question à~ chaque réunion de
nos corporations dirigeantes, nous croyons devoir en donner ici un
résumé rapide.

M. M3éanger s7est appliqué à démontrer que la vulgarisation
excessive de l'instruction supérieure conduisait à l'avilissement des
clusses l)rofessiontiellez,, au niivullemnit des conditions sociales, à,
l'avèncnment do la dém-ocratie pure.

Après avor sommairement étudié le développement des diversesC
conditions sociales, aux différentes étapes de la civilisation, le confé-
roneler en vi ent à montrer les caractères bien faisants de l'instruction,
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et, en même temps, les dangers du développement intensif et trop
généralisé de l'instruction supérieure.

L'instruction, dit-il, sert à rapprocher les conditions sociales. Il
distingue entre l'instruction en généiaI et celle qui vise à pousser
les jeunes gens aux professions libérales ou aux fonctions publiques.

la 6o-iCété a besoin d'une élite d'hommes ayant, participé aux béné-
fices de l'instriction Eupérieure. C'est cette formation qui, avec
celle d'une sainieéduca-tion, prépare les3 esprits dirigeants de la soeié-
té, les é-ducateuirs- de leurs concitoyens qui n'ont pas été aussi favo-
risés. MNr:is, d'autre part, l'expansion trop générale et trop rapide
dle l'instructtion supérieure détruit l'équilibre indispensable etre les
diverses conditions sociale-. La tête devient trop lourde pour le
corps.

N out scitous textitellement

- T" travaux humaîins Font -variés ià lUinfii mais, pour que tous
ces tra.vaulx OU Industries puissent s~ubsister ct pros])ér, il fatutqu'il
ucciste entre euix des relations étroite;:, qu'ils ise prêleunt3 mutuel
seours et s-e fasent équilibre. 11 faut des ngi:1vr',pour pro.
duiire les.-iliiî.cîàls écsirSaux liotiiuecý et au1X a'm domnes.
liques d (es c&lnerans or iirauisiorter. là où ils sont niéteýsaires,
les produiis -ifril-o1es out iiiiiIf-ieluirés et les mnatières prn rs;il
faut dtes fonctlionnaires pour :issurcr aux ouuvriers et aux ntrons la
séeuiu z il fauit des dérs~tcr.<es (nlsras les îarémsi, des
J)rofessciIrs. des méidecins, dles ::octs es notaires commne il faut
&s ifl:'hpius, des iailleurs et des bnln crs.(qu'il y a à elraindre
ici. c'eszt l'enc:onl.'reunt., l'inutilité ;il ne faut pins élever deux usi-

i ies quatnd il nWy a du trnvail que pouýir une, coii--rtuire deux lignes
de chemin de fer. quand uniesuiflit.-:îu transp)ort des v:îcrset des

marcandies.De mêmeu pour les ponrts, il ne faut pans augmenter
le nombre des cominerça-nts d'un ville outre mes-ure, sitriont. il ne
fault pa~augmenteýr lê nombre des professions libérales nu détriment
de la cuiltture dui sol. C'est là une cause de ruine et <le déuieora isa-
tion, sutr laquelle on ne «z-.ititit trop attatlinr son attention.

.-Tintrtiction suplérieuiri, que l'on fait <donner à1 nos enfants dans
nos clgsa généralement, pour but d'en faire des p)rêtres, desj édcis dès avctdes notir*;, ce sont les quatres professions

rerésà l'initiaeive de notre jeunese; cd sont les seule;î carrières
dans lesquiellesq on croit devoir le.- conduire pour leur bien et celui
de la société. Le résulitat est facile à prévoir ; comme il ne faut
dans lit soeiété qu'un nomb>re restreint et limité d'hommes de pro.
fession, et comme d'autre part il y a un courant tondant à nous on
préparer un nombre illimnité, il cit imnpossible que le cadre de me
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professions ne se rempllisse pas à c.nurte, échéance et ne finisse pis
par être déb>ordé-."

C'est là l'idèc capitale dont s'inspire l'auteur, puis il continue sa
thèse en démontrant que notre pays est sur le point--s'il n'y est pas
djà-de souffrir du «même mal que l'on souffre en Europec.

"On reproduisait, dit-il, il y a quelques semaines dans un joinal
de cette v'ille, un atcedu journal :SI Mont B3lanc," constatant la
préeence de 11,000 avlcats on ItaIie:-gnurlnt une moyenne de 8315.00
par an, salitire au des.sous de celui que gagnie iti un simple inanoeu-

-Vre et ce jourinal conicluant que ce in:aigtro ègain était tout à falit dléeou-
nageant pour des gens qui avietdéenéde0rin nres pour
leuris études. elts,-i , 'étet il3 COMIIlC ces .9vOCaItS 8'eO5criment pour
trouver dvs clients qu*ilâs se dispulcut, et qiu'is -attirent souvent -nti

dez niýyci bie peu jélits et î>u digues 1 Etâ il dép)e-int.eons. àes
couleurs bien lugutbrez- ettpiîcla d'.tvocat (»i)it1IilltS s Iuvent

(elîine e îîuétiuvr pour lie pa- finir dans un refaire.
Cct éta:t. de choses est ilspartictilierù û 'talic tit a 1:1 France dont

îc le acsint écio jusqu iu ? '! Ceu-icx'oIe tic l'euicoxubrý,'nîent Pro.
jèessioiinci i' su. dé p.'pe t-i :s d unme inaitiêrOplus l:mutcdans

dant :i oni y fait tin j eti ttciltioili,PUI eOmsttwo qule n':l nous
etîvalliît ; 8:8i1,; ig'ato jo. crois devvir- (lr u'îîuriu la con-
dition d'un boin -VIIis Mn n'11 -elmetse -111s' j1îu. nis e-z nidume
plus env<'.hle quoivi c'ell la pluart Je nlos- houn'n1cs, -le pafe.,ion.

Esi ei' î'i,-i vuuaeant d:.iaràune I)"- ion i.le. el
lejeune l'mmluau, :lprI&' tvoir lé'n~éun Ùa'rui:zl a)iiarle qu'il
aturait pu ettployver tve.' :av:at;lge dans II it'js'îr '"in
ap]rès s'Otre cruîîîéii à ý;zutCer l'uneCa :jrèzl':aut re, Ceý lèe uees
Sives. toUI'pars JîlUS h:aiteS dléfendant, l'-iCce"'(j docei 1of'eSsionis, se
trouve d:uusla plus grande ilitertituidesur l'a«venir qui lui est réservé
dans l'xriede, la 1, R's;sion qu'il. embrussera.

ISi eucare re. jeulle huo:mme j)oi':liL se livrer à dl'autres occuipa-
tions que cc-île que lui impose la1 profession qu*il a citm séi< i
aurait plus de chance du sc tire-r dl':ufluires%: manis dans I'illlrO d

la1 société, es occupationis lui sont intierdites, il dtit se_ consacrer
exclusivement à la nission :sociale qui lui *,t. confiée. Cet hlomme
doit étre â~ la hautiteuir dc -Sün état s'il 'veut jouir de la1 canfiance et de
l'estime du p'ublic, il faut que prao viret sa probité, il puisse
Tendre à la,,zociété les z-ervicesi qu'elle est en droitdttdrdoli

lies hommes de prore-si.on, ici particulièr-cilent, sont les fili% de
paentlls qui n'unt pui, tout en s7irnposant les plus granklds sucrifices,
que faire Faire à lcurs enfants les; études nécessaires pouir les ar
admettre à cSs professions et qui n'ont plu's enitct les illoycn.s de
les soutenir juequ'à ce qu'ils soient arfrvés à se faire une certaine
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clientèle qui leur permettra de vivre sur un ton convenable à leur
état. Que voulez-vous que ces lhommes fassent, je vous la demande ?
La clientèle ne vient pas de suite en ouvrant une étude, il la faut
attendre. is la conquerront par leur intégrité, leur honneur, leur
honnêteté professionnelle, leur habilité et leur talent. Fin attendant,
il faut vivre et comment vivre, si l'on ne gagne pas d'argent. is
n'ont pas d*autre avenir que celui d'un talent cncoro inconnu et
Souvent douteux ; pendunt des années entières, ils seront aux prises
avec l'impérieuse nécessitéê de subsister et la prétendue obligattion
d'un rang social -à maintenir, la folle présomption et le sombre déses-
poir. Aussi pour vivre ont-ils recours à touts les expédients et font-
ils taire leur conscience ?

Le conférencier conclut par ces. paroles courageuses:

IVoilà ce à quoi ne songent pas assez les parents de la classe
moyenne, qui trop souvent s'épuis;ent cji sacrifices inutileS pour leur
fils3 dont ils rîtussisse-ritcomnme nous venons de le dire, qu'à -rendre le
sort constamment précaire, la miorlité fréquemment équivoque.. et la
vie malhîeureusement dê.ýordonn ée.

Enifin, les parents fonde la besogne imprudente, qui dédaignent
pur leurs cnfints, la condition où ils miènent eux mêmes une vie
honorable et paisible. les nourrizsenit daîns l'idée de eortir de la sphère

parternelle-sphère <Lins laquelle Iossuet recommande aux parents
de maintenir leurs enfants-ct, leur ait-hent des iiles pour monter
au soleil-ailes de tire qui fondent âmi-ueleniin sinon l1us tôt etlia
le pauvre garçosi i'écrasur en tomnbant.

4& ous le rép)étonis, dan~s les profcesious libér:les-sauf quelques
sujets tout 1 lait excep)tionnels que nous pouvons appeler (les favoris
du la fortunie, sefl*ectuie on iplutôt s'annonce le phénomène de nivelle-
mnt. .biustruulion universellement 1érandue mutpieote eure
la concutrrence- des ces occupations ; il en e.st de même pour la1 clasce
des foncitionnaircs, pour celle surtout des employés. Cette quantité
dc jeunes gens que les satrifivcs (le lent 8 familles ont doté tl*une inis-
truction comiplète se précip)itent dlants ce champ étroit qu'ils enconm-
brent; pre-ssés les tins contre les autres, se disputant à outrance les
clients ut les places, ils n'arrivent qu'à déprimer la rémunération
:moyenne de leur ase

lLe privilège de l'instruction a presque disparu. Lia capacité
moyenne utile, estimiable, qui était bien aponéjtiparce qu'elle
contitu;ti encore une rareté, se paie -.uijourd'hiui.- Yin prix dérisoire.
Les employesles b:Leheliersles gens qui ont des diplames ou de-s degrés
quelconques, ce sont l-à lcs prolétaires de l'avenir, mille fois plus à
plaindre, pour la di-sproportion entre leurs becsoins et leurs rçmsur-
ces, que les simples artisans qui, d'ailleurs partout ,seront bien plus
rimunérés, le sont même souvent déjà, que tous ces demi-savants. Il
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«st à craindre même que les lettrés des pays civilisés finissent par
être traités comme ils le sont en Chine. En Chine, la hiérarchie offi-
cielle est indiquée par des boutons, le moins honùriflique, le bouton
doré etit celui qu'on donne anx lettrés."I

cilia leçon pratique qui se dégage de l'étude consciencieuse de M.
le notaire Bélanger dit le Pioninier de Slxerbrookeo'est ques'iliinportê
de continuer à développer pu l'instruction supérieuro les sujets d'é-
lite qui doivent être, demain, les dirigeants du corps ocial,il n'est pas
moins urgent de réprimer l'abus dans l'expansion de cette m-me ins-
truction supérieure. Moins de baelielierr., d'avocats sans causes, de
médecins sans malades, de notaires sans clients, et pl us de braves arti-
sanls, avec une bonne i nstruçtion élémentaire, emibraîssant la carrière
parternelle ; plus de couru geux, surtout., allant à la terre, à l'exploi-
tation des richesses du sol."

Voilà une leçon que l'on devrait prêcher sans cesse.
M. Blélange n'at pas voulu viser person~ne en particulier, il a mis

le fer sur une plaie vive du corps social. Il l'a fait,sans pusillinainité,
à ciel ouvert.

11 a dit ce que bien d'aîutres pensent tout bas.
Il vient de rendre un grand serviceià la société et à ses nationaux,

et nous lui en dovons de sincères reinercienients.

NÉ~CROLOGE

Le 10 féviter dernier, â'gede là6 ans, est décédé, à .- de
]lonseeours de ]Zoiv'ille,M.le notaire -Norbcrt-Daniuse-Daniel ]3essettc.
Il avait été admis à la profession le 15 octobre ISGS.

A St-lloch de Québec, le 1l février 1900., à l*.gre de 56 ans, est
décédé X. le notaire Edouard-Jè rémie Angers. Il avait été admis à
la profi'sýion le 12 juin 1SGG ét, était le dépositaire du greffe de Louis
]?revost,

Erra!,en.-Dans le dernier numéro dc la Re!vue, p. 2o3, 12ème ligne, le dernier
.not est morziment et non :nzvraqui ne signifie rien.

-Les notaires qui changcnî de domicile sont instamment priEs de nous en avertir
Cela leur assurerait la transmission régulière de la A'cvue. D'un autre côté, on nousi
ëviterait beaucoup dc frais de correspondance et de poste.
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CODE DU NOTARIAT ANNOTIË

Privilèges (les notaires

L'article :'6 10 du Code du Notariat (S. ri. P'. Q.), dit:
"Les notaires ne sont tenus d'accepter aucune charg 'e municipale

ni une charge, sous une corporation scolaire,ni de servir-comme petits
jurés."

C'est la reproduction fidèle de la loi organique do ISS3 (46 Vict.,
ch. S2, S. G).

Il y a des genis qui, lorsqu'ils commentent notre Code, s'imaginent
que ce sont les membres de la profession qui v ont fait mettre ces
clauses d'exemption et de piièe

Il est arivé, par exemple, à une (les dernières sé.-nces du conseil
léiltLque M. McCorkill, conseiller de nous rne savons qu'elle

divi-.ion, soutenait de toîute la vigueur de ses poumons que c'était
les notaires qui avaient fait mettre dans le Code (le p)rocédlure la
partie qui toeen les procédures non eontentieiies, le Iiietix
article Sà* du nouveau Code.

Il a été bien surpris d'apprendre que cet article ne faisait que con-
sacrer une coutume, des lois, une Jurisprudence, vieilles comme le
Pa y S.

Il est donc salutaire dle se rendre compte (le certains articles de
notre Code dli -NVotariat afin doe pouvoir répondre au besuin aux gens
hiargneux, mal disposvés oti ignorzaits.

N-ous, allons pour~ aujourd'hui faire quelq;ues commentaires sur
l'atrticle 3610 du Code dit .?otariat qui pareit donnier aux notaires
des jprivilè-gcs cxhtor-b-tunts.

Les anciens rois, pénétrés de toute Fituportance, des fonctions des
notaires,ý, avaient coustainnment honorés ces ofliciers d'une protection
spéciale, et leur avaient accordlé d'assez nombreux. privilèges.

C'eùst ainii que, par lettres.patentes du mois d'avril 1411, Chiarles
«V[ ordlonna au prévôt de Paris, de faire placer iL la porte des notai-
res de cette ville des panonceaux aux armes de Frante, en signe de
sa sauvegarde spéciale.

Les notaires de Paris et les notaires royaux jouissaient en outre de
Plusieurs autres privil,, 1ges dont voici les principaux :



1. «De ne point déroger', pour ceux qui étaient nobles.
2. De ne point loger les gens de guerre.
3. D'être exempts de toutes tutelles, curatelles et autres chargcs

publiques.
Un édit dii roi Hlenri MU, (le mai 1575, dit

"Et afin que les dits notaires gardes-noteýs ne soient incommtodés
on leurs mnaisons, ni distraits de l'exercice des dit états, les avons et
chacun d'eux afrranchis et exemptés, affranchissons et exemptons de
loger cil leurs niaisons ucunes personnes de quelque qualité ou con-
dition qu'elles soient : emblablement les avons déchiargés de toutes
tutelles, curatelles, établis semient de commnissaires, et autres charges
et fon'tions publiques, sans qu'ils soient tenus ni puissent être con-
traints les ac(ýe)tcr pour quelque occasion que ce soit, sinlon de leur
gré et cotise iltemenb."

le parlemnent de Paris, cil enregistrant cet édit le 22 juin suivant,
y atvait apporté diitrerntcs modifications :il voulait notamment que
les notaires gdenotes nie fus,,sent point emtsde tutelle. Mais
lienri III, par lettres- pat enites du 23 juillet inûnîe aînnée, ordonna
l'enrcgistremcint pur et simple et sis mnodificattionis :ce qui et
lieu. .Eii conséquence, V*ex\empiltioi dle tutelle dont on voutlnit priver
les niotires fut rétaiblie cil leur faveur.

Le's notaires du Canada, se, modelant sur ceux de France, ne inani-
qîîêrent pas d'invoquîer les privi 1kgesqi la faveur royale avait, accýor-
dé à leur profeèssion dans l'ancienne nrepatrie.

Irs chirurg~iens cil tirent autant.
Et l'on voit que le 17 novemibre 16363 le chirurgien Jczan Madry

était exempté par le (Conseil souiverini, à sa requête, d'agir conmmo
tuteur aîux eiints mineurs dtu Guillaitine G:îuticrattendu les privi-
léges aiccordiés -1 Ea profession (1).

1»S b premnières :illTéas (lu régimie anglais nous avons des exem-
ples nombreux oit les notaires se réclamèérent (les privilèges et des
exemptions que leur attribuaient les anciennes3 luis.

C'est ainsi que le premnier aQuft 1 780, l3:trtliéluimi U'aribault, notai-
re à~ Bcrtlîier, se plaint au gouverneur llaldinmand des exactions du
capita.ina Olivier dans le logremet des soldats dont il est léga;.lemlent
exempt et demanido dy mettre ordre (2).

(1) I1u e d1 iîd. Conseil Souverainz, vol. 1, P. 6 1.
(2) C.llICCtion liildkind, sý-tic B3. vol. 215, 1). 265.
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La lettre qu'écrivit alors Faribault vaut la peine d'être repro-
duite :
A Son Excellence Frederick lHaldimand, gouverneur et capitaine général de la Pro-

vince de Québec en Amérique, vice amiral d'icelle et commandant en chef des
troupes de Sa Majesté dans la dite provincê et territoires en dépendans.

Barthelemy Faribault, notaire à Berthier, ose prendre la liberté de représenter très
respectueusement à Votie Excellence que le capitaine Olivier ne cessant de le moles-
ter pour les logements il aurait obtenu l'ordre cy-joint dont il se serait moqué puisque
dans le même moment il aurait fait mettre 13 hommes chez le suppléant en lui fai-
sant <lire de retouiner à Montréal se plaindre.

A la vérité depuis le dernier règlement fait par Votre Excellence en date du 9
janvier 1779 en conformité du règlement susdaté le suppléant a joui de son privilège
jusqu'au mois de mai dernier qui le capitaine lui envoya un billet de logement pour
i8 hommes A!ors ayant été lui faire connaitre son exemption, comme il soutenait
au suppléant qu'il n'était pas exempt de loger les passants il lui aurait repliqué que
suivant la lettre circulaire expédiée par ordre de Votre Excellence le =a février 1779
en conformité du règlement susdaté, il n'y a que les maitres de postes qui fourniront
des logements dans des cas extraordinaires, sur quoi il retira cette troupe ; mais à
sa sollicitation quelques heures après M. le brigadier des Allemands lui en fit mettre
18. De là, ayant rassemblé sa troupe, le suppliant qui s'est vu contraint de se
retrancher avec sa famille dans un petit cabinet aurait été trouvé derechef le capitaine
Olivier et lýii aurait dit en présence lu quartier.maitre des Allemands que suivant
Pordonnance des exemptions il ne devait aucun serice qu'à la réquisition du gouver-
neur, lientenant-gouverneur ou commandant en chef de la province. En même temps
le capitaine Olivier lui aurait répondu avec arrogance que c'était lui qui était le con-
mandant et qu'il prit garde qu'il ne vint à écrire à Votre excellence pour le fai-
déchoir entièrement de son privilège. .Le suppléant a pris patience avec bien de la
gène vu qu'il-était cllirgé des ordres pour Son Excellence, il se serait contenté d'en
porter ses plaintès devant M. le Commissaire de Sa Majesté.

Porénavant le suppliant peut bien s'attendre qu'il ne passera pas le moindre déta-
chement que le capitaine continuera de le charger prétextant qu'il est en droit <le lui
faire loger les passants, ce qui lui serait bien onéreux s'il avait cette liberté car il lui
en a fait loger 2 ou 3 fois la semaine plus de 6o en 13 jours.

Le suppliant pleinement convaincu de l'équité et l'intégrité de Votie Excellence
ose donc le supplier instamment de vouloir bien enjoindre au capitaine Olivier de le
faire jouir du privilège de 1-ordre, avec défense de le troubler, molester ou inquiéter
en façon quelconque, ce faisant il ne cessera de redoubler ses vSux pour la santé et

prospérité de Votre Excellence.
Berthier, ter Août 1780. FARInAULT.

Afin d'ôter toutes difficultés à l'avenir uns ordonnance de 1787 (27
Geo. 111, c. 10) exempta du logemetit des gens de guerre, de tous
services de transports de troupes en campagne et du service des
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milices les juges, la noblesse, les seigcneurs; primitifs, les notaires, les
médecins, les avocats, les maitres de posto et les bedeaux.

Cependant, toutes ce.; anciennles lois tonmbèrent peu à peu en, désué-
tude.

Notre pays, jouissant d'une paix parfaite, les notaires n'eurent
plus l'occasion de se réclamer de l'exemption du logement des gens
de guerre.Y

Quant à l'exemption d'agir comme tuteurs le Code Civil de 1866
les mit sur le pied commun et ils ne récl:umèrent point.

C'est en 1860, (tans l'acte <les muniiicip)alités et chemins du Bas-Ca-
nada (23 Viet. chi. 31 ; S. R. B. C. ch. 24, t3.31) que l'on voit pour la
première fois qu'aucun avocat out notaire ne sera. tenu d'accepter
aucune charge municipale sous un Conseil muniiicip)al.

Lors du l'adoption du Code municipal on 1870 (34 Viet. ch. 0S, s.
209) l'exemption accordée, dix ans auparavant, aux avocats et aux
notaires fut étendue à une grande catégorie de personnes.

C'est dans ce Code municipal dle 1870 que la loi organLiiquledu-nota-
rýat de 1875 (30 vict., c. 33) copia sa section S qui se lit ceoime
suit

Il Les notaires ne seront tenus d'accepter aucune, chargre munici-
pale sous un conseil mincipal ni relative à une corporation munici-
pale ou scolaire."

Jusque l*à, il ne peut yavoir graînd mnal. Nous ne fzti:ýions tout simi-
plement qu'emprunter it une loi -rénério un pirincipe d'exemption
déjà reconnu sains conteste par tout le monde, et ac(cordé- mêmîe aux
:meunier., et aux p)ilotes.

La loi organique lu notariat de 1883 (46 Viat. 3i2) alla un pcu
plus loin. Par la sectiou S elle dit

Les notaires ne sont tenus d'accepter aucuine chiarge municiple
ni une charge sous une corporaiien. scolaire ni (le servir comme pectits

jurés."
Nous ne faisions là que nous conformer encore à un principe que

loi générale des jiurés de : 883 (46 Vict. cli. 16, i3. 4) venait de rzcon-
naître.

Juisqu,'en I8S3, les notaires n'étaient Ûas exemptés de servir comme
jurés quand les avocats, les médecins, les cbirurgion-i, les uthc-
res jouissaient de ce privilè. Pourquois refuser à notre p)rofession
cette pauvre faveur ?
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Comme on le *voit parle court historique qui précède, l'article 36 10
du Code du NVotariat, qui est d'exception, a été pris dans la loi génd.
raie et ne provient pas d'aucun empiétement de la part do la profes-
sion.

Quoiqu'il en soit,la loi existe, et essayons par quelques annotations
d'en bien faire saisir le sens et les applications.

Les notaires, dit l'art 3610, ne sont tenus d'accepter aucune
charge. munici pale nii une chargu sous une corporation scolaire ni de
servir comme petits jurés."

Ceci comprend trois catégories:
1. Clhzrge municipale.
2. Chiarge sous une corporation scolaire.
3. petits jurés.1

Qu'est-ce qu'une charge mnunicipale ? Le terme 1-char;,ge inunici-
Iaio ", désirnie touites crgsoutoutes fuln(tiomis que r8emplis;sen4U soit

lsmembres, soit les officiers d'un conseil municipal. (Code niunîci-
cipal art. 15, § 19. Actes des clauses générales dles coiporations de ville,
40 T"ict. ch. 29, s. 3).

Ce terie. comnprenid donc les charges de maire, conseiller, secré-
tailretré:iorier, estimateuir, inspecteiur de voirie, inspeutcur agraira,
g:mrdien d'eniclos publie, 1prés*deitt d*élcctioni.

Le Gode Mlu nicipal (art. 209) et l'acte des Uwiporaftons de ville
(S. R~. P. Q. atr.. 4222) eontieinent déji des dispositions à~ pau Pirès
scilblables à niotre article 3(110.

ILes notai res, disent ils, ne sont pas tenus d'a-tccpter- des charges
xnunicip:ilcs,iii de continucr ci les occupcr.pcndant qu'ils exercent leurs
pro fessions!"

On remarquera cep)endant, do 8,ilte, la différence qu'il y a-diffé-
ronce qui peut prêter à de graves mnalentenidus--entre notre article
3610 et l'art 422.9 des S. R1. P. Q. et l'art. 209 du C'ode .Municipal.
L'art. 3610 exempte les notaires en général sans p)oser aucunes condi.
tions, et les articles 4222 et -909 disent : pendant qu'ils exercent
leurs professions. Citons un exemnple.

Le notaire qui exerce l'une des chiarges de protonotaire, député-
protonotaire, régistrateur, député-régistrateuir, shérif' ou «député.
shérif, charges incompatibles avec l'exercice simultané- du notariatne
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cesse pas pour cla d'être notaire. Il conserve encoroson titre et sa
commission. Est il exempt des charges municipales ? Oui,répond l'art.
3010 des S. Rl. P. Q. Non,r6pondent les art. 4222 et 209,car I il n'ex-
erce p~as sa profession." (1)

Il aura droit de l'exercer sa profession,s'il cesse d'occuper sa charge
incompatible, mais il ne l'exerce pas.

Quo dird encore du cas du notaire qui cesse volontairement de pra-
tiquer ?

Cela ne l'empêche pas d'être encore notaire mais il n'exerce pas sa
profess:o0n.

Il vu sans dira qu'un notaire interdit ou suspendu, ne pourrait pas
se ré cl:îxner do l'exemption de l'article 3610. Le fait de la suspension
ou de l'interdition lui fait perdre tous les privilèges- accordés aux
notaires. L'article 3950 dii Code le dit en termes formels.

Les notaires nle sont ni incapables ni ijphabiles à occuper ces
charges, et la loi ne déclare pas non pflus ces dernières incompati-
bles avec la profession. Elle dit simp)lemient que les notaires ne sont
pas tenuý dle les tacepc-r. Ils peuvent donc être éiblset élus.
M~ais s'ils Veulent jouir' du (liiig e l'exempltion, sont-ils obligés
dc Suivre quelques 111rinalités ? Notra Code du Notariat n'en parle
pas, mais le Code inuini..i pil et l'acte des clauses générales des villes
contiennent Il dessus des disp3.-sitieons bien importantes.

L'articles 213 du C1ode 1Uunicipal dit :
IQuiconque a été nommié -1 une charge municipale dont il est

exemptL, ou pendant qu'il occupe une chiarga en devient exempt, et
veut profiter de l'exemption, doit signifier au bureau du conseil un
avis spécial .1 cet effet, dans les quinze jiours qui suivent la notifica-
tion de sa nomination, ou le jour qu'il devient exempt de la charge
qu'il occupe.

IlA défaut de ce fàire, il n'est plus reç,,u à réelameor son exemption.

L'article 4226 des clauses générales de ville a les mômes disposi-
tions.

Notre article 3610, croyons nous, ne libère pas le notaire de l'ac.
eoxnplissenient de ces formalités. Autrement, s'il ne les observe pas,
il s'expose aux pinalités imposées par la loi.

(i) Ils sont cependant execmptés commîe officiers pulics, niais non comme notairès.
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Cela est très bien pour les notaires qui résident dans les munici-
palités régies par le Code municipal ou les clauses générales des villes,
mais que dire pour celui qui demeure dans une cité ou dans une ville
régie par des chartes spéciales. Que le notaire consulte d'abord la
charte spéciale et si elle ne contient pas de dispositions à cet effet,
qu'il signifie son refus d'acceptation d'une façon régulière et dans
des délais raisonnables.

Un mandat lui a été confié, il doit faire connaître si oui ou non
il désire l'accepter ou s'il tient à se couvrir du privilège que la loi lui
donne (1).

Celui qui a une fois accepté peut-il résigner en se réclamant de
son privilège ?

Nous ne le croyons pas. L'acceptation du mandat comporte l'obli-
gation de l'exécuter.

.I

En vertu de la loi de l'instruction publique (art. 'il) celui qui est
élu commissaire ou syndic d'écoles est tenu d'accepter la charge qui
lui est conférée et ne peut s'en demettre avant l'expiration de son
mandat. Cependant, les membres des clergés catholique et protes-
tant, les personnes figées de plus de soixante ans et celles qui ont
été connissairs ou syndies d'écoles depuis moins de quatre ans,peu-
vent rcfuser d'accepter cette charge ou s'en demettre, plus tard,
après l'avoir acceptée.

Quiconque, appelé légalement à remplir une fonction en vertu de
cette loi refuse ou néglige de remplir cette fonction ou contrevient
à quelqu'une des dispositions de cette loi ou des règlements qui s'y
rapportent, est passible, pour chaque contravention par commission
ou par omission, d'une amende de pas moins de cinq piastres ni plus
de dix piastres. (art. 4'75).

Quoique le code scolaire ne parle pas de l'exemption accordée aux
notaires par l'article 3610 des S. R. P. Q., elle existe tout de même

Les charges sous une corporation scolaire sont celles de commis-
saire ou syndic, évaluateur, secrétaire-trésoríer, regisseur, vérifi-
cateur.

(z) Pour ceux qui sont nommés président d'élcction, il y a une procédure spéciale
à suivre. Voir art. 305 Code Municipal.
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Ici,comme dans le cas des charges municipales, si un notaire était
nommé à un de ces emplois et qu'il voulut s'en tenir à son privilège,
il vaudrait mieux pour lui de faire connaître sa décision à la com-
mission scolaire La loi ne l'exempte pas ipso facto, elle dit simple-
ment qu'il n'est pas tenu d'accepter. La loi scolaire n'indique pas
cependant le mode ni le délai pour non-acceptation de charge.

Il semble aussi que celui qui a accepté une charge scolaire dont
il est exempt peut s'en demettre, plus tard, après l'avoir acceptée.
C'est du moins ce que nous déduisons par analogie de l'article 171.

III
Enfin, l'article 3610 décrète que les notaires ne sont pas tenus de

servir comme petits jurés.
Cette dernière disposition a besoin de quelques explieations.
Il y a deux catégories de jurés : 1. Les jurés dans les causes civi-

les ; 2. Les jurés dans les causes criminelles.
Les jurés de cette dernière catégorie se divisent en- grands jurés

et petits jurés.
Si notre article 610 a voulu exempter les notaires de servir dans

aucune de ces catégories, il faut avouer que l'expression de petits
jurés dont il be sert n'est pas appropriée, et est même de nature à
causer des ennuis.

Cependant, si nous recourons Il la loi des jurés de la province de
Québec," (S. R. Q. 2617 et seq.) loi qui ne s'applique qu'aux matiè-
res criminelles, nous voyons que les " notaires pratiquants " sont
rangés parmi les personnes exemptes de remplir les fonctions de
jurés. (Art. 2621 S. R. Q. ; 58 V., c. 31, s. 7 ; 60 V., c. 49, s. 10).

Le terme " jurés " comprend ici les grands et les petits jurés. .
Quant aux jurés en matière civile l'art. 432 du Code de Procé-

dure civile dit : " Les causes d'exemption des jurés sont les mêmes
qu'en matière criminelle."

Dans tous les cas, le notaire est donc exempt de sorvir comme
juré.

Notre article 3610 devrait être amendé de façon à le faire còneor-
der avec les lois spéciales concernant la formation de la liste des
jurés. Il suffirait d'y retrancher le mot " petits."

Les seerétaires.trésoriers de chaque municipalité sont tenus cha-
que année de transmettre au shérif de leur district une liste des per-
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sonnesC exemptes do servir comme jurés, et ils doivent Prendre lea
informations nécessaires à ce sujet, à peine d'amende (Arts. 2623,
2624, 2625 S. R. Q.)

Avant do délivrer cette liste, le secrétaire-trésorier doit donner un
avis public comportant qu'elle sera soumise »à la considération du
conseil à une session générale ou spéciale convoquée à cette fin et que
les personnes qui ont droit 1 l'exemption de servir comme juré en
vertu de la loi, aient à s'assurer auprès de lui que leurs noms ont été
rayés de la liste. Le conseil doit constater que les noms de toutes
les personnes exemptes de servir comme juré n'y ont pas été inscrite.
(art. 2638 S. R. Q).

la liste des jurés transmise au shiéri fest revisée une fois pair année
par le bureau de révision de chaque district en pissant une ligne à
l'encre sur le nom de chaque juré devenu exempt. (art. 263S S. 11. Q).

S'il est, démontré devant le btireau de revision d'une manière satis-
faisante, par affidavit écrit, que le nom d'une personne exempte ou
qui est devenu exempte ai été porté par erreur sur la liste qui a étéW
délivrée au shérif'. ce bureaut doit, faire rayer par son greffier tel nom
de la lite u en donnant la raison eîi regard d'iccelui, dans une des
colonnes l:aisiées cii blanc pour cet objet. Le greflier du bureau de
révision doit apposer -e tes s uchangemntt, et le shérif doit on
donier avis au scrétatire-tré.sorier de la municipalité qui est tenui
de faire les umêmets cag enssrle double de la li:ste en sa pos-
se-ssioni (art.. 26412 S. R. Q.).

Sur Wa.intu aiccomlxaègn(e d'un z1vis à la1 partie intéress(ci et ý-ur
preuve qufen dressant, une liste (les jurés, on y a inséré le nom e
quelques pesne exemlptes, lu tribunal ou un dles juges en vacan-
ce, pett ordonner de rayer de cette liste le nom île toute perEonne
ainsi exempte. Le tribunal ou le juge pett alors décerner l'ordre
iiécc-&tre dans -sa disurét.ioti,cîu.lnt aux frais occasionnés pair ces cor-
reetions., (arL 2i;43 S. R'' Q.).

Ains!i donc, le notaire, quoique exempt <le servir comime juré,pcu
.;r ex1posé -1 vo-ir son nomn figuirer sur la liste <les jué.Il doit alors

se réclamer de :son privilège soit . 1. devant le conseil municipal,
2. devant le slîérif, 3;. devant le bureau dle révis.in, -1. devant le tri-
bunal ou un juge.

S'il ne réclamne pas, son nom sera inséré et il seaasgécomme
s'il n'était p.is exempt.



Toute assignation faite :à un juré, pour r-equériir ses services com.me
tel, dit l'art. 2662 S. 11. Q., doit coztenirun avis par lequel il 'est
informé que, dans le cas vû il se proposera-it do r<'clamer le bénéfice
d'exemption en vertu des articles 2620 et 21j21 dît S. R. Q., il doit,
dans les trois jours juridiques do lit signifilation de l'assignation,
fournir atu shiérif un affidavit par Écrit, assermenté devant, un juge
de paix, ou devant lui on son député, exposant les raisons qui lui
font réclamer cette exemption ; et si tel juré nég-lige de ce faire, le
bénéfice d'exemption lui est refusé.

fTute personne asiicntée commejuré qui refusze on néglige du tom-
paraître conformément àa l'assignation, sans en donner d'excuse
valable, ou Sans juste cause, outre qu'elle n'a pas droit d'être pavée-,
encourt, pour chaque semblable offense, une amende de cinq pias-
tres, mais n'excédant pas en totalité cinquante, piastres, pour toutca
les offenses de cette nature commises pendant le terme d'une cour.

Ces amendes sont impose-es p~ar le tribunal, séance tenante. (art.
2674 S. R Q.).

EIn matière civile, le protonotaire est obligé de rayer sur Eu liste
tous les-nomns des jurés exempts après qu'avis lui en a été transmis
par le sliérif, le bureau de révision, le tribunal ou le juge, mais si
cette radiation n'était pas faite et qu'un notaire fut assigné comme
juré dans une cause civile, il devra pareillement se réclamer de son
privilège,, dans les délais voulus par la loi, à peine d'amende et de
dommages inté-rts.

A remarquer aussi que la loi des jurés se sert des mois"I notaires
pratiquants " tandis que notre article 3610 n'emploie que le muot
«notaires."

M. 7.-Napoléon Raysnond, notaire à St-Ilincide, à qui l'on prétait l'intention
d'aspirer à la position de protonotaire du district cTerrebonnc,Z-crit à la 1>afric pour
<lire que la chose est absolument fausse. Il <lit qu'il n'a jamais sollicité cette place de
qui que ce soit et que, quand mème elle lui serait offerte, il la.refuscrait carrément.

'<'iouvert mon bureau de notaire à St-Placide, écrit-il, non pas poury fairc de la
politique, mais pour y exercer ma profession d'une manière honorable et paisible."

M. J.-Edmorid Roy', élu maiire dc la ville de Lévis, pour la cinquième année, a
refusé de continuer àa occuper cctte charge, afin dc se livrer exclusivcment:la se-s affai*
res professionnelles.
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LE CERCLE DES NOTAIRES DE MONTRÉAL

Nos confrères du cercle de3 notaires de Montréal ont eu leur ban-
quet annuel, au Queen's Mfotel, le 15 fté vrier dernier, sous la prési-
dence de M. le nejtaire ]ienri Sciietagme qui était asisté des princi-
paux officiers, 3131. les -notaires Anié-dée l3ouchard et Wilfrid
Proulx.

Sir Alexandre Lacoste, juge en chef de la Cour d'Appel, ainsi que
l'honorable juge Porion honoraient la fte de leur présence.

Parmi les persionnes présentes, on remarquait entre autres 131.
]?hiliçppe 1)emers, avocat., Montréal ; IL ])andurand, avocat, Mon-
tréal ; J.-A. Chaurest., N. P.., député, Ste-Geneviève ; E. Fontaine,
.N. P., Ormstown ; Louis Lavergne.. 'N. P., Arthubnskl'aville ; Jos.
Girouard, N. P., St-]3enoit ; J. Marion, _N. P., -St->aiul l'Ermite ; G.
]Bombardier, N. P., Marieville ; O.-I. Champagne, -N.P1., St-Eustu-
che; F. Villeneuve, N. P..: Sainte-Anne des Plaines ; J.-E. Arcliam-
bault, N. P. St-Gabriel de Brandon; u-. rchiaïnbaultZ . P'., St.
.Antoine de Verchères ; Louis Marchand, I\. P., Valleyfield ; P.-A.
Làongpré,N. 1P., Sainte-Roýse ; 3.-'N. Iacgault, N. P., V-audreuil ; -M.-
J. Ecrement, Nlý. P., Maisonneuve; F. flieutord, P.1., Montréal ;
C.-ML Domingue, N. P., -lontréal ;Nap. ]3leau,N11ý. P., Miontréal ; Je-
A. li*ndry, _X. P., Mlontréal O .-A. lissonnctw-, _N. 1'.,3MontWéal ; L~ouis
_asson, avocat4 Montréal; Jos. Demers, avocat., 'Montréal ; J.-U.
Bérard, mé..decin, Montréal Emnile ])emncrs,M,ýontréal ; Jos. Lecomip-
te, Montréal ; 1). Lalonde, Montréal ; 1.-O. Pilon, St.-Cré,goirec; 3.-B.
Chevigny, N. 1P.. Joliette ; Fortunat Bourbonnais, avocat ; Edmiond
Déarlniers, N.\7 P., M3ontréal J-i.Olivier, ûN. P., Montréal.

Ije nenu était original et rechlerché comme lit peut juger par la
description qu'en donne la 1>atiric dix 17 février. Nous regrttons
que l'espace ne nous permette pas de le reproduire ait complet.

Au moment des santés, X. le président Sclhetagne proposa d'abordI
celle du notariat àa laquelle -M. P>hilippe Deniers, avocat, fut appelé à
r,épondre-

Son allocution a été marquée aut coin de la plue grande justesse. Il
a commencé par commenter la maxime populaire : Ile bien nze fait
pas -le bruit et le bruit ne fait pas de bien. Le niota.riat, dit-il,. pet
se vanter, non de faire beaucoup de tapage. nmais d'accomplir une
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grande somme. de bienfaits dans les familles. le no!ariat est unf
mandataire et le Mfandat qui lui este onfié eàt un dépôt des plus sacr és
qu'on puisse donner à un homme.

Je félicite les jeunes, dit-il, de s*être groupé en cercle afin de £-e
réunir ch:ique année dans des agapes fraternelles.

Les membre-i du Ba:rreau, cette année, comme dans le passé, ont
tenu à coeur de manifester qu'ils fraternisent avec leuri collègues en
loi, et c'est pour cette rai2on que plusieurs d'entre eu-x figurent à
votre table ce soir.

En venant ici, nouis: les av. oeafs, nous avons pour but de témoi-
gner de notre solhidarité nux yeux du p)ulic. On cherche dans cer-
tains milicux -à critiquer le rôle des profes?ýioni et M'annihiler. Pour-
tant les professions rendent de grrands services à la civilisation. Elles
sont le fondement des.sociétés. Qu'ad viendrait-il1 si le; monde niaejhait
au hasard, sans ju-es, sans avo.cats, sans homrrpo iui:

Ce discours a été très applaudi. Il fut suivi d'une hieureuse allo-
,cution de Sir Alexandre liacoste,â qui était échue, la tîclie de répon-
dre à la santé de la magt<,istrature. le savant juge commença par
remercier le cercle des notairesu<e son invitation à un si miagnifique
banquet. Il est doublement heureux de s_% trouver à cette démons-
tration, car il revoit. ap)rès de longues années de séparation, dans
MM. Fontaine et :Bazin, deux confrères qu'il n'avait pas vus depuis
sa sortie du collège.

En outre, il est fils de -notaire, frère d'un notaire et il a vécu
dans l'atmosphère du notariat etsouvent, il lui a été donné de cons-
tater combien de secrets sont déposés dans l'étude des memibres do
la profession. Que de ménages désunis il a vu entrer dans le bureau
de ses proches, sortir l'instant d'aprè-s, ré-oneilliés et hieureux.

Il Le coeur d'un honnête homme, l'eprit d'un homme cultivé, et
enfin une connaissance approfondie de la science légale, telles sont
les trois qualités requises d'un bon notaire."

Ie savant juge en chef ajoute :
4On m'accusers péut, être de partialité, mais enfin, je crois pos-

sé der dans l'opinion écrite d'un jeune notaire do quatre ans de prati-
quie, un chef-d'Suvre de clarté et de logique. révoque ici le souve-
nir do vieilles afrections et la mémoire d'un frère enlevé trop tôt
pour notre bonhieur. 'Une difficulté s'était é-levée entre le Séminaire
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de Montréal et l'Hlôtel-Dieu. Les deux parits avoient retenu p.our
arbitres les servies de deux légistes qui ont peut-être été les plus
éminents avocats de leur tempts: Sir. L. IL tafonitaine et3f. Tous-
saint Pelletier, et comme les deux amiables compositeurs ne pouvaient
s'entendro, on. eut recours à un notaire : celui que je mé suis per-
mis de mentionner. Ce fait prouve qjue si le notaire en général ne
cherche pas la gloire, du moins, il n'en sait pas moins conquérir l'es-
time géuérale attachée à 1lhomme de devoir.

31. le sénateur Dandurand répondit à la santé des pouvoirs légis-
latifs. Depuis qu'il est dans l'arène fédérale, il a constaté que des
horizons nouveaux sont ouverts aux hommes politiques et quMi1 n'y
a pas seulement les questions provinciales auxquelles ceux-ci doivent
s'intéresser. Il incombe aux représentas des différentes provinces
de nouer les meilleurcu relations possibles, en vue de faire disparaître
les animosités qui peuvent surgir par suite de divergence d'opinion
et de croyances.

M. Edmond Dcsaulniers, I.P., a répondu à la santé du cercle des
notaires, Il a été trè-s heureux dans l'évocation de ses souvenirs d'ê-
tudes, et a insisté sur la néCessité qu'il y aL pour lesa membres de la,
profession de se groupe-r et de Ee comprendre. C'est cotte idée qui
a fait germer le cercle des notaires.

M. Fortunat Bourbonnière a été l'orateur suivant. Il a proposé
la santé de lai presse, et bien qu'étant l'un des membres lesi plus jeu.-
nos de la profession, il a prononcé un discoutr8 des mieux inûris.

Entre les discours, lo notaire Girouard, des Doux -Monta gnes, a,
chianté un refrain très populaire, intitulé ; Les deux notaires." 31.
W.-J. Prouix, N.- P., dont la voix synipatllique a été mainte fois
admirée, à Montréal, a entonné, aux applaudissements de lai salle, le
chant patriotique IlO Canada, mon pays, mes amours." 312U. les
notaires Checvigny, de Joliette, N. lelau, de 3%14ottréal, et -. C-
A. ]3issonnette, de Stý.-ieri, ont ensuite égayé l'aseista-nce par des
bonnes vieilles chansons populaires.

Le 23janv-icr dernier, 'Mlle Léonie Guay, rillc ainéc (le M. le notaire Gu-ly,
maire de Ville-M2ýarie, comtié tic P'ontiac, prenait l'habbt religieux au imonasLtèrc (les
Erindiscincs à Qtnébcc, ct recevait cn religion le nomn tie Mère Marie de la Visita-
tion.
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M. CHARLES-MENTOR LEBRUN

Nous reproduieo*ns du journal -Le Salaberry, numéro du 5!8
décembre 1899, l*excellente, n<ecro1ogie qui ,zuit, due à la plu.me du
notaire 3.-B. Sinceune

Mei Jacet Vir Probus,
Ci-git un honnète homme.

Monsieur Charles-Mentor iLeBrun, notaire: greffier do la cour de
Circuit du'comté de Châteauguay, est décédé à midi, camedi, le 9
décembre, 1899, à l'âIge de 87 ans et huit mois,à Sainte-Martine, chef-
lieu du comté de Châteauguay, où il résidait depuis le printemps de
l'année 1834.

La mort bien que attendue, depuis plusieurs moi.-, de ce dîgt.e et
vénérable citoyen qui a pa8sé aut delà de 60 ans de sa vie, en faisant
le bien, au milieu do nous, crée tout un événement dans Sainte-Mar-
tine.

Monsieur le notaire Chiarles Mentor LeBrtii.e:>t arrivé ici, aux
premiers débuts de Sainte-Martine, à l'époque dei l'on voyait des sou-
ches, vestiges enicore touts frais des sueurs et de l'énergie des premiers
habitants qui défrichèrent le sol de notre parois4se, et, quand le dis-
trict de Be-auharnois était en grande partie, une forêt. Il a donc vu
naître, grandir. et se développer les générations et les individus, les
paroisses, et les villages du comté de Chlitc.«ugnai.y Ut de tout le dis.
trict d~e 33eauliarnois. Il u a vut le berceau et il un contempla, avec
une véritable satisfaction, le prompt et considérable développement.
Il vit se succéder les pasteurï dis-tingués qui exercèrent leur minis-
tère à Sainte.Martâiei depuis M. l'abbé Power p)lus tard M1gr

Poe, vque de Toronto, M1. F:.tbbé Jllyth, dont le souvenir est

encore tout vivant dans la mémoire des citoyens de Sainte-Martine,
et, enfin, M. l'abbé3J.N Aubry, le digne et vénéré cuiré actuel qui
lui a prodigué ses avis et lei soins de son niiniitère intelligent et zélé,
pendant sa, dernière maladie.

Monieur le notaire Lcl3vun,.idmris à1 la pratique dunoritl'g
de 20. ans et deux mois, après un examen oral qu'il subit, avec hon-
neur, en présence de feu l'hon. jugo Panet., à Québec, en 1833, était
Pu des vétérans du corps des notaires, exerçant encore leur profès-
sion.
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Car, à son âige, à 88 ans, près, il iédigea encore plusieurs actes com-
posés par lui et écrits tous entiers de sa main et distinctivement signés
et paraphés de sa signature et de son paraphe inimitables et célèbres
parmi ses confrères.

Pendant les 60 et quelques années qu'il exerça sa profession qu'il
aimait et qu'il aima comme un apostolgt, il fut toujours, partout et
pour tous, le type du vrai notaire : un homme droit, intègre labo-
rieux, et un citoyen pratiquement utile à tous ceux au milieu de qui
il a vécu : un aviseur éclairé,charitable et complaisant,l'ennemi d'au-
cun, le père ou l'ami de tous.

La promptitude de son esprit,-souvent assaisonné d'une bonne
dose de sel gaulois,-la profondeur de son intelligence, la sûreté du
coup d'oil, en entendant énoncer les questions les plus compliquées
et les plus ardues, la prudence et la justesse de son discernement, la
droiture de son jugement,-sans parler de la vivacité et de la prodi-
gieuse capacité de sa mémoire-toutes choses remarquables, chez lui,
sont demeurées proverbiales, au souvenir de tous ceux qui ont été en
rapport intime avec lui.

Il connut les jouissances de la fortune, mais il mena toujours une
vie modeste et paisible ; il fut,mêne pauvre,une grande partie de ea
vie. Et il mérita ce bel éloge, sorti de la bouche du digne prêtre qui
l'assista à l'extrémité: "Il n'emporte pas avec lui, un obole du bien
d'autrui."

Liunique reproche qu'on pourrait lui faire serait, peut-être, un
excès de son bon cœur et de sa générosité.

L'égoïsme, néanmoins, est si universel, aujourd'huique nous ferons
mieux de nous incliner avec reconnaissance, admiration et respect
devant celui qui oublia, parfois,jusqu'à ses propres intérêts pour sau-
vegarder les intérêts et les droits de ses concitoyens.

Les belles et grandes qualités de l'intelligence et du coeur de mono
sieur le notaire Lebrun lui valurent plus d'un témoignage d'estime
et de confiance de la part de ses co-paroissiens et des habitants de
tout le comté de Châteauguay, qui le nommèrent aux postes et aux
charges les plus en vue de leur localité : il fut tour à tour marguil-
1er, secrétaire et trésorier, puis, maire de la municipalité de Sainte.
Martine, maître de poste, préfet du comté.
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Il fut greffier de la cour des Commissraires, kt grpfier de la cour
de Circuit du ýcomté de Châtcauguay, depuis 1858.

.Âprés avoir pratiqué longtemps seul, comme notaire, M. Chs. M.
Lelrun eut commu associé, Messieuîýs les notaires E. S. jdazurette,
plus tard de la tiociété Brodie & M1azurette à Montréal,puis l'associé
de M. Thomas N.-P., à Stanstead. R.-Q., Bourgeois, J. Landry, 3.-B.
Poupard, le rgistrateur actuel du comté de Châtteauguay et, en der-
nier lieu, avec le notaire Sincennes.

Une fille unique lui survit : Madame Marguerite Telchide LeBrun
née du mariage de J'eu Monsieur le notaire Çhs. M. Lecbrun, célébré
en 1837, avec Mlle. Marguerite Couillard, flle de feu M. le Cel.èouîl-
lard,de Sainkt-Joachi m de Château-uay, décédé en 1895, -la veuve de
feu M. le notaire B.-S. Mazurette, déjà nommé, et quatre petits en-
fants: Messieurs Joeepls et Eugène Mazurette, de Boston, Maess.,Henri
Mazure-ttê, de Stanetead, P.-Q., etMlilo.)Margueite Mazurette, actuel-
lement de Montréal.

Uis funérailles de feu Monsieur le notaire LeBrtin ont eut lieu,
lundi, le Il décembre. les-4ieuirs l.es notaires E.-H. Bisson, le prote-
notaire actuel de la cour Supérieure du district de Beauharnoie,
J. J. 'M. Derome, de S.tint..Seau.Cliryaosatôme, Bj. Fontaine, de Orms-
town, 3.-B. Poupard, .-. Trudeau, de licauharnois et 3.-B. Sincen-
nes, portaient le:i coins du poëlle.

lie service fut célébré par le Révérend M. J. N. Aubry, curé.
Les restes mortels de cet antique et r-egretté citoyen furent accom-

gnés à l'église et au cimectière par un grand nombre de parents,d'amis
et de connaissance venus de près et du loin lui rendre un dernier
hommage d'affection, de reconnaisiance, d'estimne,-tous-. de véné-
ration.

Pas un de ceux qui ont passé ou passeront àjamais-,devant sa fosse,
ne pourra s'empêchier de dire, en toute véritéi Ci-gît cel ui qui fut
uni honnê~te limno."

M. 3.-H-. Lafortune, autretois notaire à St-Esprit, comté de M'%ontc.almi, 1 fixé
son domicile dlans la ville de Joliette.

Le rotaîre Flavien-Edouard R~oy a été nomiii cecrétai re- trésorier de la ville de
.évis, en remjlacemcni. dc son père, décédé.
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IX. le notaire Louis ]leîîîaud a quitt le bureau d'enr.gist rcennt de Ste-Gene'
viève de ]3atiscan et est allé exercer la profession à St-Tite, district de Trrois-
Rivières.

-M. le notaire J. -B. Sincennes, qui était associé à M. Lebrun, qui vient (le mourir
à Ste-Martine de Cli.-teaugtiray, doi: ailer s'établir à MNontréalI.

-M. le notaire J. -B. Gendreau ai été- élu maire de Coaticooke.
-M. le notaire J.-B. Delage, secrétaiie dle la Chambre à Qdte-!ec, a1 éé nommé

notiie de la Commiission dlu Hlavre de Québec, en remplacement (le M. Angers,
décédé.

-M. le notaire '\. -C. Boucher a été nommé secrétaire trésoi ier (le la municipalité
de 1ierieville pour la quinzième fois.

-A Montréal, iamois dernier, la famille et quelques intimes, amis importants de
M. Joseph Simiiard, notaire, ancien arbitre de la Puissance, se sont réunis chez lui
pour fêter le soixante-douzième anni'.kersaire de sar.aissance. Cet homme remarqua-
ble, qu'on n'ose pas appeler un vieillard, parce qîu'il possède encore toute la verdeur
et la gaieté de la jeunesse, n'a pas été le dernier à jeter dle l'entrain dans ces réjouis.
sances.

-M. Télesphore Normand, notaire, deputc- <le Trois-R ivières à l'Assemblée Légis.
lative, a présenté deu.\ bills à l'effet dle réduire dle moitié les taxi.es sur, les corporations
et compagnies commerciales et sur les successions.

M. le notaire J. .A. Brunet a épousé, au mois derniur, à Moatréal, mademoiselle

Azelina Duprat.

A St-Guillaume d'Upton, le 4 février dernier, l'épouse dle M. le notaire Touzin,
une fille, qui a reçu au baptême les noms dle Marie-Elizabeth-Ada.

La veille, notre confrère avait eu le chagtÎ,rin dle voir mourir Marie-Eminia-Antoi-
nette, à l'âge de i9 nmois et 13 jours

En février, est décédé à Québec, à l'âge de 39 ans, Mme Ls-Nemnèze flematchez.
E lle était la fille dle feu 'M. le notaire Boucher, de St-François du Lac, et la soeur dle
Mi 'ilfrid-C. Boucher, notaire à Pierreville.

-A Québec, le 27 février, à l'âge de 58 ans, est décédée Mmne Joséphine Gingras,
épouse de M. Feançois Auger, marchand-épicier. Elle était la belle-amère de M. le
notaire Ferdinand Audet, de Qué-bec
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